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     Bruxelles, le 7 février 2022 

 

 

La commune de Burdinne 

A l’attention de Madame Brigitte Bolly 

 

directiongenerale@burdinne.be 

 

Votre réf.:  

Notre réf.: AF 18 2015 Burdinne 

 

Concernant: délibération n° AF 18/2015 portant autorisation unique pour les Villes et 

Communes, les régies communales autonomes et l’Agence du 

stationnement de la Région de Bruxelles-Capitale de se voir communiquer 

de manière électronique de données à caractère personnel de la Direction 

pour l’Immatriculation des Véhicules (ci-après la "DIV") afin d'identifier et 

de sanctionner les auteurs d'infractions aux règlements ou ordonnances 

communaux   

 

Madame, 

 

Le Comité de sécurité de l’information a bien reçu la lettre d’engagement et la déclaration de 

conformité contenant des informations sur votre DPO et l’organisation de la sécurité de 

l’information au sein de votre commune. 

Il en a été pris acte. Par conséquent, cette délibération entre en vigueur dès ce jour en ce qui 

concerne la commune de Burdinne. 

Cet accusé reste sans préjudice des pouvoirs de contrôle que peut exercer l’Autorité de protection 

des données. Votre autorisation ne vous dispense pas de l’obligation de veiller au respect de 

l’RGPD. 

Veuillez agréer, Madame, l’assurance de ma considération distinguée. 

 

 

 

 

Joris Ballet 

Auditorat du Comité de sécurité de l’information 

Joris Ballet 

(Signature)

Digitally signed by 

Joris Ballet 

(Signature) 
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